
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Décret no 2024-853 du 30 juillet 2024  
relatif au régime d’assurance chômage 

NOR : TSSD2419263D 

Publics concernés : demandeurs d’emploi indemnisés au titre de l’assurance chômage ; entreprises. 
Objet : prolongation des dispositions règlementaires relatives aux règles d’indemnisation et de contribution du 

régime d’assurance chômage. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte prolonge les dispositions réglementaires relatives aux règles d’indemnisation et de 

contributions du régime d’assurance chômage jusqu’au 31 octobre 2024. 
Références : le décret et les dispositions réglementaires qu’il modifie peuvent être consultés, dans leur rédaction 

issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Vu le code du travail ; 
Vu le décret no 2019-797 du 26 juillet 2019 modifié relatif au régime d’assurance chômage ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date 

du 14 juin 2024 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 17 juillet 2024 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Mayotte en date du 10 juillet 2024 ; 
Le Conseil d’Etat entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 6 du décret du 26 juillet 2019 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa, la date : « 31 juillet » est remplacée par la date : « 31 octobre » ; 
2o Au deuxième alinéa, les mots : « dans leur rédaction issue du décret no 2023-33 du 26 janvier 2023 relatif au 

régime d’assurance chômage, sont applicables jusqu’au 31 août 2024 » sont remplacés par les mots : « dans leur 
rédaction issue du décret no 2024-853 du 30 juillet 2024, sont applicables du 1er septembre 2024 au 31 octo-
bre 2024. » 

Art. 2. – Le titre VIII du règlement d’assurance chômage figurant à l’annexe A du décret du 26 juillet 2019 
susvisé est ainsi modifié : 

1o A l’article 50-3 : 
a) Au premier alinéa du I, les mots : « une période de trois ans les » sont remplacés par les mots : « les trois 

premières modulations l’affectation des employeurs dans l’un des » ; 

b) Après le III, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« IV. – Pour la troisième période d’emploi mentionnée à l’article 51 au cours de laquelle s’applique la 
modulation du taux des contributions : 

« 1o La période de référence retenue en ce qui concerne la détermination des secteurs d’activité auxquels le 
dispositif est applicable correspond par dérogation aux quatrième à sixième alinéas du I, à la période comprise 
entre le 1er janvier 2017 et le 31 décembre 2019 ; 

« 2o Le septième alinéa du I de l’article 50-5 n’est pas applicable ; 
« 3o L’effectif de l’employeur correspond, par dérogation au troisième alinéa du I, à la moyenne du nombre de 

personnes employées au cours de chacun des mois de la période de référence mentionnée au III de l‘article 50-7. » ; 
c) Au IV, qui devient le V, les deux occurrences du mot : « deux » sont remplacées par le mot : « trois » et les 

mots : « au II et au III » sont remplacés par les mots : « aux II à IV » ; 
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2o L’article 50-5 est complété par un IV ainsi rédigé : 
« IV. – Par dérogation aux premier et deuxième alinéas du I, pour la troisième période d’emploi mentionnée à 

l’article 51 au cours de laquelle s’applique le taux majoré ou minoré mentionné à l’article 50-2, le taux de 
séparation de l’entreprise est égal au quotient du nombre de séparations imputées à l’entreprise sur la période de 
référence mentionnée au IV de l’article 50-7 par l’effectif de l’entreprise correspondant à la moyenne du nombre de 
personnes employées au cours de chacun des mois de cette même période de référence. » ; 

3o L’article 50-7 est complété par un IV ainsi rédigé : 
« IV. – Par dérogation au I, pour la troisième période d’emploi mentionnée à l’article 51 au cours de laquelle il 

est fait application de la modulation du taux de contribution, la période de référence est comprise entre 
le 1er juillet 2023 et le 30 juin 2024. » ; 

4o L’article 50-9 est complété par un IV ainsi rédigé : 
« IV. – Par dérogation au I, pour la troisième période d’emploi mentionnée à l’article 51 au cours de laquelle 

s’applique le taux majoré ou minoré mentionné à l’article 50-2, le taux de séparation médian d’un secteur 
correspond à la médiane des taux de séparation mentionnés au IV de l’article 50-5, de l’ensemble des entreprises du 
secteur, de onze salariés et plus, pondérés par la part de la masse salariale de ces mêmes entreprises dans la masse 
salariale totale de l’ensemble des entreprises du secteur, de onze salariés et plus. » ; 

5o L’article 51 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation au premier alinéa, pour la troisième période d’emploi au cours de laquelle il est fait application 

du taux majoré ou minoré mentionné à l’article 50-2, le taux minoré ou majoré est applicable aux rémunérations 
dues au titre des périodes d’emploi courant du 1er septembre 2024 au 31 octobre 2024. » 

Art. 3. – Le ministre de l’intérieur et des outre-mer et la ministre du travail, de la santé et des solidarités sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 30 juillet 2024. 
GABRIEL ATTAL 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

CATHERINE VAUTRIN 

Le ministre de l’intérieur  
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN  
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